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Il  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  a  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  au  Drevet  euro- 
péen  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des  brevets.  L'opposition  doit 
être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe  d'opposition  (Art.  99(1)  Convention  sur  le 
brevet  européen). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  pour 
fabriquer  des  pièces  métalliques  coulées,  notam- 
ment  en  alliage  léger  comportant  un  insert  en  matiè-  5 
re  céramique  selon  le  préambule  de  la  revendication 
1  .  L'insert  peut  par  exempleiaire  fonction  de  revête- 
ment  interne  sur  des  pièces  telles  que  des  tubulures 
ou  collecteurs  d'échappement  afin  de  les  isoler  ther- 
miquement.  10 

Pour  fabriquer  de  telles  pièces,  on  commence  jus- 
qu'à  présent  par  réaliser  une  pièce  en  matière  céra- 
mique  à  la  forme  voulue  et  on  l'insère  dans  le  moule 
avant  la  coulée  de  manière  à  obtenir  au  démoulage 
une  pièce  métallique  comportant  un  revêtement  en  15 
céramique  interne. 

Les  pièces  ainsi  obtenues  cumulent  les  proprié- 
tés  de  tenue  mécanique,  de  légèreté  et  d'isolement 
thermique. 

Mais  cette  technique  rencontre  d'importantes  dif-  20 
ficultés  principalement  pour  les  pièces  de  grandes 
dimensions  en  raison  des  contraintes  résiduelles  in- 
duites  par  le  retrait  de  l'alliage  après  solidification;  il 
peut  en  résulter  une  destruction  de  l'insert  en  matiè- 
re  céramique.  25 

Le  procédé  selon  l'invention  a  pour  but  de  remé- 
dier  à  ces  difficultés. 

Ce  procédé  est  caractérisé  en  ce  que,  avant  la 
coulée  du  métal,  on  dépose  sur  l'insert  par  électro- 
déposition,  par  exemple  par  anaphorèse  dans  un  30 
bain  constitué  par  une  suspension  de  fibres  cérami- 
ques  et  de  silice  colloïdale  dans  de  l'eau,  un  matelas 
souple  de  fibres  en  matière  céramique. 

On  a  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limita- 
tif,  un  mode  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'in-  35 
vention,  avec  référence  au  dessin  annexé  dans  le- 
quel  : 

La  Figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'une  pièce  mé- 
tallique  munie  d'un  insert  céramique  par  le  procédé  40 
selon  l'invention. 

La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  montrant  l'in- 
sert  en  place  dans  un  moule. 

La  Figure  3  est  une  vue  en  coupe  montrant  la  réa- 
lisation  du  dépôt  fibreux  sur  l'insert.  45 

Selon  l'invention,  pour  fabriquer  une  pièce  métal- 
lique  1  comportant  un  insert  2  en  matière  céramique, 
on  réalise  l'insert  à  la  forme  voulue,  on  dépose  sur 
cet  insert  un  matelas  souple  3  de  fibres  en  matière  50 
céramique,  on  place  dans  un  moule  4  l'insert  ainsi 
revêtu  et  on  coule  le  métal  1  dans  le  moule  (Figure  2). 

Dans  le  mode  de  mise  en  oeuvre  de  la  Figure  3, 
on  rend  l'insert  2  électriquement  conducteur  par  un 
dépôt  métallique  5  en  couche  mince,  ce  dépôt  étant  55 
effectué  au  moyen  d'un  plasma,  d'une  peinture  ou 
d'un  vernis,  on  immerge  l'insert  avec  son  dépôt 
dans  un  bain  6  constitué  de  fibres  céramique  et  de 
silice  colloïdale  en  suspension  dans  de  l'eau,  et  on 
connecte  le  dépôt  métallique  5  au  pôle  positif  d'une  60 
source  de  tension  dont  le  pôle  négatif  est  connecté 
à  une  électrode  7  immergée  dans  la  suspension  6; 
les  fibres  céramique  de  la  suspension  se  déposent 
ainsi  par  anaphorèse  sur  l'insert  2  pour  former  le 
matelas  de  fibres  3.  65 

La  silice  colloïdale  de  la  suspension  6  a  un  triple 
rôle  : 
-  modifier  le  pH  de  la  suspension  pour  la  rendre 
électriquement  conductrice; 
-  entraîner  les  fibres  vers  la  surface  de  la  pièce  2  à 
revêtir; 
-  assurer  à  la  surface  de  la  pièce  2  la  cohésion  des 
fibres  entre  elles  et  lier  le  dépôt  à  la  surface  de  la 
pièce  (rôle  de  ciment,  la  silice  se  déposant  sous  la 
forme  de  gel). 

Dans  le  cas  d'un  insert  2  de  grandes  dimensions 
ou  de  forme  compliquée,  on  lui  imprime  de  préféren- 
ce  un  mouvement  de  rotation  pour  assurer  une  ho- 
mogénéité  du  dépôt.  Le  matelas  3  peut  être  réalisé 
en  quelques  minutes;  par  exemple  en  cinq  à  dix  minu- 
tes,  dans  le  cas  d'un  matelas  de  deux  millimètres 
d'épaisseur. 

Après  formation  du  matelas  3,  l'insert  est  séché  à 
l'air  ambiant  puis  étuvé  pour  retirer  l'eau  en  excès; 
un  traitement  thermique  à  haute  température  déshy- 
drate  le  gel  et  fritte  la  silice. 

Le  pouvoir  de  déformation  du  matelas  fibreux  ob- 
tenu  3  dépend  de  la  concentration  en  silice  du  bain 
(pourcentage  de  silice  /  pourcentage  de  fibres  dé- 
posées)  c'est-à-dire  du  rapport  entre  le  pourcenta- 
ge  de  silice  et  celui  de  fibres  déposées. 

Le  procédé  qui  vient  d'être  décrit  présente  de 
nombreux  avantages  : 

1)  dépôt  possédant  une  souplesse  (déformation) 
constante  et  une  porosité  contrôlée; 

2)  dépôt  constant  dans  l'épaisseur; 
3)  possibilité  de  faire  des  dépôts  d'épaisseur  con- 

trôlée; 
4)  temps  de  dépôt  très  court; 
5)  ensemble  très  réfractaire; 
6)  très  forte  cohésion  entre  le  dépôt  (matelas  3) 

fibreux  et  la  céramique  massive  2; 
7)  bon  accrochage  du  métal  1  sur  l'ensemble  de 

l'insert  lors  de  l'insertion  à  la  coulée  dans  un  alliage 
léger,  sans  apparition  de  bulles  ou  de  refus  de  mé- 
tal; 

8)  possibilité  de  dépôt  sur  des  formes  complexes. 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'une  pièce  métallique 
coulée  comportant  un  insert  (2)  en  matière  cérami- 
que,  dans  lequel  on  place  cet  insert  dans  un  moule 
(4),  et  on  coule  ensuite  le  métal  (1)  dans  le  moule,  ca- 
ractérisé  en  ce  que,  avant  la  coulée  du  métal,  on  dé- 
pose  sur  l'insert  (2)  par  électro-déposition  dans  un 
bain  (6)  constitué  par  une  suspension  de  fibres  cé- 
ramique  et  de  silice  colloïdale  dans  de  l'eau,  un  mate- 
las  souple  (3)  de  fibres  en  matière  céramique. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'avant  l'électro-déposition  on  revêt  l'insert 
(2)  d'un  dépôt  métallique  en  couche  mince  (5),  au 
moyen  d'un  plasma,  d'une  peinture  ou  d'un  vernis. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  qu'on  imprime  un  mouvement  de  rotation  à 
l'insert  (2),  pendant  l'électro-déposition. 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  qu'après  l'électro-déposition  on 
sèche  l'insert  à  l'air  ambiant,  on  l'étuve  et  on  le  por- 

2 



3 EP  0  276  593  B1 

te  à  une  température  propre  a  deshydrater  et  à  frit- 
ter  la  silice. 

Patentanspruche 
5 

1.  Verfahren  zur  Herstellung  eines  metallischen 
GuBstûcks  mit  einer  Einlage  (2)  aus  keramischem 
Material,  bei  welchem  man  dièse  Einlage  in  eine 
Form  (4)  einlegt  und  dann  das  Metall  (1)  in  die  Form 
eingieBt,  dadurch  gekennzeichnet,  daS  man  vor  dem  10 
EingieBen  des  Metalls  auf  der  Einlage  (2)  durch 
Elektro-Ablagerung  in  einem  aus  einer  Suspension 
von  keramischen  Fasern  und  kolloidaler  Kieselsâu- 
re  in  Wasser  bestehenden  Bad  (6)  eine  flexible  Mat- 
te  (3)  aus  Fasern  aus  keramischen  Material  abla-  15 
gert. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  man  vor  der  Elektro-Ablagerung  die 
Einlage  (2)  mit  einer  als  dûnne  Schicht  (5)  ausgebil- 
deten  metallischen  Ablagerung  bedeckt  mittels  ei-  20 
nés  Plasmas,  eines  Anstrichs  oder  einer  Lackie- 
rung. 

3.  Verfahren  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  man  die  Einlage  (2)  wâhrend 
der  Elektro-Ablagerung  in  Bewegung  versetzt.  25 

4.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  man  nach  der  Elektro- 
Ablagerung  die  Einlage  mit  Umgebungsluft  trocknet 
und  dann  im  Ofen  trocknet  und  sie  auf  eine  zur  Ent- 
wâsserung  und  Sinterung  der  Kieselsâure  geeigne-  30 
te  Temperatur  bringt. 

Claims 

1  .  Method  of  manufacturing  a  cast  métal  part  corn-  35 
prising  a  ceramic  material  insert  (2),  in  which  this  in- 
sert  is  inserted  in  a  mould  (4)  and  then  the  métal  (1) 
is  cast  in  the  mould,  characterized  in  that,  before 
casting  the  métal,  a  flexible  mat  (3)  of  ceramic  mate- 
rial  fibres  is  deposited  on  the  insert  (2)  by  electro-  40 
déposition  in  a  bath  (6)  formed  by  a  suspension  of 
ceramic  fibres  and  colloidal  silica  in  water. 

2.  Method  according  to  daim  1,  characterized  in 
that,  before  the  electro-deposition,  the  insert  (2)  is 
coated  with  a  thin  layer  métal  deposit  (5),  by  means  45 
of  a  plasma,  a  paint  or  a  varnish. 

3.  Method  according  to  daim  1  or  2,  character- 
ized  in  that  a  rotational  movement  is  imparted  to  the 
insert  (2)  during  eledro-deposition. 

4.  Method  according  to  one  of  claims  1  to  3,  char-  50 
aderized  in  that,  after  eledro-deposition,  the  in- 
sert  is  dried  in  the  ambient  air,  it  is  stoved  and 
brought  to  a  température  suitable  for  dehydrating 
and  sintering  the  silica. 
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